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Le paysage : un enjeu pris en compte dès la réponse à l’appel d’offres
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La zone d’implantation du parc 

éolien et 

la zone d’implantation du poste 

électrique en mer proposées 

par l’État 

La zone identifiée par 

EMD pour l’emprise du 

futur parc éolien en mer9 km
9 km

11 km

10 km



L’étude paysagère maritime et littorale
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L’aire d’étude

Elle s’étend :

- Dans les terres, jusqu’aux 

monts de Flandres et 

coteaux calaisiens

- A l’ouest, jusqu’aux caps 

Gris-Nez et Blanc-Nez

- A l’est, jusqu’à Oostende en 

Belgique



L’étude paysagère maritime et littorale : état des lieux des enjeux
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Sites et paysages remarquables



L’étude paysagère maritime et littorale : état des lieux des enjeux
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Sites et lieux connus de tous



L’étude paysagère maritime et littorale : état des lieux des enjeux
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Patrimoine architectural et monuments



Localisation et justification des points de vue des photomontages
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Présentation du site internet de visualisation des photomontages
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Adresse : http://parc-eolien-en-mer-dunkerque.geophom.info/ + lien sur le site du débat public

http://parc-eolien-en-mer-dunkerque.geophom.info/


Présentation du site internet de visualisation des photomontages

9



Présentation du site internet de visualisation des photomontages

10



Merci pour votre attention
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